
Le mardi 27 juin 2023  
 

l’Institut Michel Villey et le Laboratoire de Sociologie Juridique 

(Université Paris Panthéon-Assas) co-organisent un séminaire intitulé 

La responsabilité face au raisonnement probabiliste 
Regards croisés

 
co-organisé par 

Olivier Beaud, Philippe Conte et Dominique Fenouillet 
(Professeurs à l’Université Panthéon-Assas) 

  14h : Ouverture

  14h15 : François Vatin (Professeur de sociologie à l’Université Paris Nanterre) :
  Chercher les responsabilités, les causes, les circonstances : droit, sociologie    
  et probabilités

  14h45 : Muriel Fabre-Magnan (Professeur de droit privé à l’Université Paris 1    
  Panthéon-Sorbonne) : Des limites du raisonnement probabiliste en matière de   
  responsabilité civile

  15h15 : Hafida Belrhali (Professeur de droit public à l’Université de Grenoble Alpes)
  et Anne Jacquemet-Gauché (Professeur de droit public à l’Université de   
  Clermont Auvergne) : Causalité et probabilité en droit administratif

  15h45 : Philippe Conte (Professeur de droit privé et sciences criminelles à l’Université   
  Paris Panthéon-Assas) : Causalité et analyse probabiliste en droit pénal

  16h15 : Discussion

 
Accès libre sous réserve d’inscription au plus tard le lundi 26 juin 2023 : 

https://evento.renater.fr/survey/seminaire-imv-lsj-2023-06-27-ahw55n20

Le séminaire se tiendra en salle Collinet du Centre Sainte-Barbe, 
situé 4 rue Valette, 75 005 Paris, sous réserve d’inscription préalable.
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